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Thématique principale: Environnement et ressources naturelles

Informations générales

Budget global €35,000,000
Budget
européen

€35,000,000

Date de début 01/02/2025
Date de fin 31/01/2030
Statut En cours

Organisations
partenaires
Chef de file

- Banque allemande de
Développement - KfW

Labels:
Objectif de Développement
Durable

- ODD n°13 - Lutte contre les
changements climatiques
- ODD n°15 - Vie terrestre
- ODD n°14 - Vie aquatique
- ODD n°7 - Énergie propre et d'un
coût abordable
- ODD n°17 - Partenariats pour la
réalisation des objectifs
- ODD n°10 - Inégalités réduites
- ODD n°5 - Égalité entre les sexes

Global Gateway
- Climat et énergie

TEI
- Environnement et Biodiversité
- Energie Renouvelable et Durable
- Investir dans la Jeunesse



Informations

Objectifs généraux :
Cette action cadre avec la composante « Pacte vert » du Global Gateway et constitue l’initiative phare de
l’Union européenne en appui aux aires protégées et à la biodiversité de Madagascar et plus largement
aux secteurs de l’environnement et du développement durable.

Elle vise à améliorer la gestion durable et inclusive des ressources naturelles terrestres et marines à
Madagascar, avec des retombées positives sur les systèmes productifs des espaces ruraux, qui
bénéficieront des services écosystémiques offerts par les aires protégées (AP).

L’objectif général de cette action est d’améliorer la préservation de la biodiversité terrestre et marine à
Madagascar.

Objectifs spécifiques :
OS1 : Renforcer le fonctionnement du Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM) grâce à des
moyens financiers accrus.
OS2 : Renforcer les services écosystémiques, la résilience et l’adaptation des communautés riveraines
des zones périphériques dans des AP terrestres et marines ciblées.
OS3 : Renforcer le système de gouvernance des AP à long terme. 
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